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André Turmel 
Direct  514 397 5141 
aturmel@fasken.com 

Le 16 juillet 2015 
No de dossier : 10887/115805.00162 
 
PAR/COURRIEL/PAR MESSAGER 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire 
Régie de l’énergie 
Tour de la Bourse 
800, place Victoria – 2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
Objet : CONTESTATION DE LA FCEI 
 Demande relative à l’utilisation de la centrale de TransCanada Energy LTD 
 de Bécancour en périodes de pointe 
 Dossier : R-3925-2015 
 
 
Chère consœur,  
 
La présente fait suite aux réponses d’Hydro-Québec Distribution du 15 juillet 2015 à la 
DDR no 1 de la FCEI et a pour but de transmettre la contestation de la FCEI à certaines 
des réponses données. 
 
À la question 1.2 
Cette information est nécessaire pour confirmer qu’il est préférable de faire fonctionner 
l’usine seulement en pointe plutôt que sur toute la période d’hiver. Les références 
indiquées ne contiennent pas l’information demandée. 
 
Aux questions 2.1 à 2.4 
Le Distributeur réfère à des réponses données à la Régie et l’ACEF de Québec. Ces 
réponses ne répondent pas aux questions posées par la FCEI à savoir si le Distributeur a 
procédé à des analyses afin d’identifier le mode optimal d’utilisation de la centrale, ni 
aux sous-questions 2.2 à 2.4. 
 
À la question 3.5 
Le Distributeur réfère à une réponse donnée à l’ACEF de Québec. Cette réponse ne 
répond aucunement à la question posée par la FCEI. De plus, l’incertitude sur le 
nombre d’heures d’utilisation de la centrale ne s’applique pas à la question de la FCEI 
laquelle définit clairement une hypothèse d’utilisation en pointe de 100 heures.  
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Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, l’expression 
de nos salutations distinguées. 
 
FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
 
 

 
André Turmel 
AT/mb 


